
A compter 
du lundi 6 mars,
les horaires 

de la mairie changent 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi :
de 8 h à 12 h 
et fermée les après-midi

Mercredi : 8 h à 13 h

Les après-midi : sur rendez-vous 
uniquement sauf le mercredi.

Urbanisme : le lundi, 
sur rendez-vous uniquement.


